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Le Parlement Wallon
a adopté
et Nous, Gouvernement,
sanctionnons ce qui suit:

Article unique

L’ Accord de Stabilisation et d’ Association entre les Communautés européen-
nes et leurs Etats Membres, d’une part, et la Bosnie-et-Herzégovine, d’autre part,
et I’Acte final, faits a Luxembourg, le 16 juin 2008, sortiront leur plein et entier
effet.



ADOPTE PAR
LE PARLEMENT WALLON

Namur, le

La Présidente du Parlement Wallon,

Les Secrétaires,

Le Greffier,



Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié¢ au Moniteur belge.

Donné a

Le Ministre-Président
du Gouvernement Wallon,

Rupy DEMOTTE

Le Ministre du Développement durable
et de la Fonction publique,

JEAN-MARC NOLLET

Le Ministre du Budget, des Finances,
de ’Emploi, de la Formation et des Sports,

ANDRE ANTOINE

Le Ministre de 1’Economie, des PME, du Commerce
extérieur et des Technologies nouvelles,

JEAN-CLAUDE MARCOURT

Le Ministre des Pouvoirs locaux
et de la Ville,

PAauL FURLAN

La Ministre de la Santé,
de I’ Action sociale et de 1’Egalité des chances,

ELIANE TILLIEUX

Le Ministre de I’Environnement,
de I’ Aménagement du Territoire et de la Mobilité,

PHILIPPE HENRY

Le Ministre des Travaux publics, de 1’ Agriculture,
de la Ruralité, de la Nature, de la Forét et du Patrimoine,

BEeENoOIT LUTGEN





